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Airêtén° 2023_667
Portant délégationpemaanente de signature à

Madame Séverine ROMME,
Directrice géuéraledes services

LE PRESIDENT,

VU le Code Généraldes CollcctivitésTerritoriales et notamment les articles L5211-9 et L5219-2,

VU la loi n 83-634 du 13 Juillet 1983 modifiée portant droits et obligadons des foncdonnaires,

VU la loi n 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant disposidons statutaires relatives à la Fonction Publique
Territoriale,

VU le décret n 2015-1661 du 11 décembre 2015 reladf à la métropole du Grand Paris et fixant te périmètre de
létablissementpublic territorial dont le siègc est àRomainville,

VU le procès-verbal de l'élecuon du Président de l'Erablissement PubUc Territorial Est Enscmble du 10 juillet 2020,

VU la délibéradonn 2020_07_16_04 fflodlfiée en date du 16 julUet 2020 portant délégadondu Consetl de territoire au
Président,

VU larrêtén 2020_1848 portant nomination par voie de détachement sur un emploi foncdonnel de dircctrice générale
des services des établissements publics temEoriaux de plus de 400 000 habitants de Madame Séverine ROMME,

VU l'arrêtén 2021_2169 portant nomination par voie de détachcment à un emploi foncuonnel de Dirccteur général
adjoint des établissements publics territoriaux de plus de 400 000 habitants de Monsieur GrégoryJACOB,

VU l'arrêtéde délégationpermanent de signature n 2023_687 àMonsieur GrégoryJACOB,

VU larrêtén 2021_1903 portant nominadon par voie de mutadon à un emploi foncrionnel de cUrectrice génératc
adjointe des établissements publics territoriaux de plus de 400 000 habitants de Madame Christine COSTECALDE,

VU 1 arrêtéde délégationpermanent de signature n 2023_686 àMadame Christine COSTECALDE,

VU l'arreté n 2023_169 portant nominarion par voie de détachemcnt à un emploi fonctionnel de directrice générale
adjointe des établissements publics terriroriaux de plus de 400 000 habitants de Madame Eva KARLESKIND,

VU Farrêtéde délégationpermanent de signature n° 2023_668 àMadame Eva KARLESKIND,

VU larcêté n 2022_366 portant recrutement dun agent contractuel de droit public sur un cmploi foncdonnel dc
directeur général adjoint des établissements publics territoriaux de plus de 400 000 habitants de Monsieur Pascal

VU 1 arrêtéde délégadonpermanent de signature n 2023_688 àMonsleur Pascal GHARIANI,

CONSIDERA.NT que le président peut donner, sous sa surveiUance et sa responsabiUté, délégadonde signature au
directeur généraldes services, au directeur généraladjoint des services, au directeur généraldes services techniques, au
directeur des services techniques et aux responsables de service,

CONSIDERANT que Madame Séverine ROMME exerce les foncdons de Uirectrice généraledes services et dans le
souci du bon fonctionnement dc l'administradon, qu'il est nécessalre de lui donner délégationde signature dans les
dofflflines ci-dessous détaUlés,

CONSIDERANT que Monsieur GrégoryJACOB exerce les fonctions de Directeur généraladjoint ressources,

CONSIDERANT que Madame Chrisdne COSTECALDE exerce les foncdons de Directrice générale adjointe
développement territorial et environncmental,



CONSIDERANT que Madamc Eva KARLESKIND cxerce les foncnons de Dir|
techniques,
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CONSIDERANT que Monsieur Pascal GHARIANI exerce les foncdons de Directeur généraladjoint soUdarités et
vivre ensemble,

ARRETE

Article 1 : l'arrêtén 2022_325 portant délégationpermanente de signature à Madame Séverine RON£\IE, Directrice

généraledes services, est abrogé.

Article_2 : Monsieur le Président de l'Etablissement Public Territorial Est Ensemble donne sous sa surveUlance et sa
responsabilité, délégationde signature àMadame Séverine ROMME, Directrice généraledes services, à l'effet de signer

tous les actes adnunistradfs et documents suivants, y compris les arrêtéset les convendons relevant des compétences

propres du Présidcntainsi que celles déléguéespar le conseil de territolre :

En matière d'assemblées et affaires juridiques :
• la certificadon du cafactère exécutoire de toutes les délibéra.tions de l'établissement public territorial Est

Ensemble,
• les pièces relatives aux actions en jusucc en demande ou en défense de l'établissement pubtic terntorial

notamment écritures en demande ou en défense, désignation des avocats, notaires, huissiers dc jusuce et
experts, fixation de leurs rémunérationset cèglement de leurs frais et honoraires,

• k certificadon d'afûchageet de non recours des acEes administradfs pris par l'Etablissement public territorial.

En matière de finances :
• Procéderàla réalisadon des emprunts desdnés au financement des investissements prevus par le budget ;
• Procéderaux opéra-tions financières utiles àla gesdon des emprunts, notammcnt' :

O Procéderau remboursement andcipé définiuf d emprunts en cours, notamment lorsque les conditions
de marge sont devenues supérieurcs à celles du marché, pour maintenir un niveau de trésorerie zéro,
ou pour opter pour une exposition de taux différcnte de celle retenue inidalement,

o Procéder, lc cas échéant,au refinancement avec ou sans mouvçment de fonds des emprunts ayant fait
1 objet d un remboursement défînitif,

o Réaliser toute opéradon dopdon, dindexation ou de couverture de lencours ayant pour objet dc
limiter le risque Ué àla voladlité des marchés ûnanciets,

• Procéder jusqu'à la fin du présent mandat, dans les limites fbcées ci-après, à la réalisadon d emprunts
obligatâires groupés avec d'autres collecuvités publiques desdnés au ûnancement des investissements prévus
par le budget.

Ces emprunts obligataires groupés, libellés en euros, pourront être :

O àcourt, moyen ou long terme, selon la narure des investissements financés,
o avec possibilité de différéd'amortissements et/ou d'intérêts,
o avec possibilité de remboursement in fine,
o àtaux d'intérêtûxeet /ou indexé (révisable ou variable). Le cas échéant,l'index de référencedevra

être choisi parml ceux communément usités sur les marchés concernés (notaniment l'EURIBOR).

En outre, les contrats d'emprunt pourront comporter une ou plusieurs des caractérisdques ci-après :
o des droits de drage échelonnésdans le temps avec faculté de remboursement et/ou de consolidadon

par mise en place de tranches d amortissement,
o la faculté de modifîer une ou pîusieurs fois l'index ou le taux reladf au(x) cakul(s) du ou des raux

dintérêt,
o la possibilité de réduire ou d'atlonger la durée du pret,
o la faculté de modifier la périodicitéet le profil de remboursement.

• exerccr les opuons prévues par les contrats d emprunr et conclure tout avenant destiné à introduire dans le

contrat midat une ou plusieurs des caractéristiques ci-dessus.
• Prendre les décisions de dérogeràl'obligation de dépôtdes fonds auprès de lEtat, et passer àccr effet les actes

necessaires ;
• Conclure les conventions de ligne de trésoreries ;
• SolUciter toutes subvendons, que ce solt en investissement au titre des opérations dinvestissemcnt et de

construcrions territoriales ou en fonctionnement pour les actions territoriales, ct conclure les convcndons de
ûnancementafférentes ;
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En matière des services publics : admmistradon généraleet ressources humaines :
• Créer, modifier et supprimer des régics connptables nécessaires au fonctioi^
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l'exercice des compétences territoriales ;
• Conclure les convendons de restaurarion passées avec les restaurants du territoire au bénéfîcedes agents de la

collecdvité ;
• Concernant les directeurs gcnéraux adjoints et les directeurs rattachés directement au DGS, les ordres de

mission temporaires,
• Les contrats de travail conclus pour les besoins temporaires d'une durée égale ou infcrieure àun mois, pour les

agents de catégorics A, B et C,
• Le non-renouvellement de contrat pour les agents non titutalres,
• Les courriers de réponse aux réclamadons et recours préalables en matière de ressources humaines.
• Tous les arrêtés,actes admlnistraufs, ampliadons, notifications et courriers Ués à la carrière et à l'exerdce de

leur activitéportant :
o Saisine du conseil de discipline,
o Décision d'inflicrion d'une sanction discipllnaife des agents de l'Etablissement public territorial,
o Constat d abandon de poste des agents de catégorieA,
o Rcfus de titularisation,
o Rupture andcipée de contrats,
o Informadon d'un non titulaire de l'engagenient à son encontre d'une procédure de licenciement

(insuffisance professionnelie) et de licenciement d'un non tinilaire àl'issue de sa période d'essai,
o Acceptâtions de démlssion,

• Convention de rupture convendonnelle ;

En madère de marchés publics :
• Prendre toute dédsion concernant la préparadon, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des

accords-cadres ;
• Prendre toute décision concernant les avenants aux marchcs et accords-cadres lorsque les crédits sont inscrics

au budget ;
• Les actes de sous-traitance dans le cadfe des marchés publîcs,
• Les bons de conunande dans le cadre de marchés publics passés par les direcdons qui lui sont rartachées, dans

la limite des montants maximum previjs aux marchés et des crédits inscriis au budget,
• Toute décisionconcernant la conclusion de contrat de recettes,
• Les ordres de service portant affermissement des tranches condidonnetles,
• Les contrats dc fourniture de fluide

En matière d'assurances :
• Les contrats d'assurances
• Les décisions dacceptation des indcmnirés de sinistre reladves aux contrats dassurance de l'établlssement

public ternrorial Est Ensemble,
• Les déclsions de règlement des conséquences dommageables des sinistres ne dépassant pas 100 000€ dans

lesquels est unpliquée l'établissement public territorial EsE Ensemble,

En matière de blens :
• Condure les conventions d'occupadon du domaine public telles que pré\'ues et règlementées par le Code

généralde la propriétédes personnes publiques ainsi que les autorisations d'occupadon constitudves de droit
réelet les baux emphytéodques administratifs ;

• Décider des conditions d'affectation ou d occupation et de locadon, consdtuuve ou non de droits réels des
biens meubles et immeubles appartenant ou géréspar l'établissementpublic territoriaï, sur le domaine public ou

privé, et signer les convendons afférentes ;
• Approuver les contrats par lesquels l'établissement public territorial est autorisé à louer ou àoccuper un bien

immobilier, quelle que soit la forme juridique du contrat ;
• Approuver les contrats de prêt et de louage de choses
• Acceptation des dons et legs qui ne sont grevés ni de condidons, ni de charges,

En matière juridique :
• Intenter au nom de l'Etablissement les actions en justice ou défendre l'Etablissement dans les acdons intentées

contre lui ;

Cette délégationcomprendra le pouvoif d'ester en Jusuce au nom de l'Etablissement pubUc territorial ou de
défendre lEtablissement public territorial devant toutes les juridictions de l'ordre admmistratif et de l'ordre

judiciaire, en première instance, en appel, en cassadon et en référé,de déposer plainte, de se consdtuer partie
civile devant les juridictions pénates en premièreinstance, en appel et en cassation,
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Cette délégarioncomprendra également le pouvoir de se désisterdes actior|
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Le Conseil de TerriEoire sera tenu informé des acdons en justicc intentées dans le cadre de ra-délégaEion,dans
les mêmes condidons que celles prévuesàl'article L.2122-23 du Code Généraldes Collecdvités Territoriales.

• Agir tant en défense qu'en recours pour tout contcntieux incéressant l'EtablissemenE public territorial et

notamment désigner les avocats, notaires, huissiers de justice et experts, fixer leurs rémunéradonset régler lcurs
frais et honoraires ;

•
En matière d aménagement ;

• L'exercice du droit de préempdon en application du code de l'urbanisme ;

Ainsi que tout acre pris en exécution des arrêtéset des délibérationsdu conseil de territoire.

Article 3 : Les actes signés au titre du présentarrêtéporteront le nom, le prénom, la fonction de «directrice généraledes

services »et la mention de la délégadon.

Arricle 4 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Séverine ROMME, la délégationpermanente de sîgnature
consentie àce derrùerest dévolue mdifférenimentà :

Monsieur GrégoryJACOB, Directeur généralad oint ressources,
Madame Christine COSTECALDE, Directrice généraleadjointe développement Eerritorial et envu-onnemental,
Madame Eva KARLESKIND, Directrice généraleadjointe des services techrùques,
Monsieur Pascal GHARIANI, Directeur généralad oint solldarités et vivre ensemble.

Article 5 : Cetre délégationprend effet à l'accomplissement des formalités de publicaUon et pcut ctre rapportée à tout
moment. Sa validité ne saurait, en tout état de cause, dépasser l'exptration du mandat de l'élu l'ayant accordé ou à la fin

des fonctions de Madame Séverine RONIME au poste la jusdfîant.

Arricle 6 : La Directrice Généraledcs services est chargée de l'exécudon du présent arrcté qui sera adresséàMonsieur le
Préfet de la Seine-Saint-Denis, à. Monsieur le Trésorier Principal, publié au recueil des actes admlnlstratifs et notifié à
lintéressée.

Fait àRomainville,

trice BESSAC

atrice BESSAC

Le président certifie, sous sa responsabtlité, le caractèreexécutoire de présentarrêtéet informç que celui-ci peut faire l'objet d ua
recours pour excès de pouvoir devant le tribuaal administraafde 93100 —Montreuil dans les deux aiois suivant sa noti&catioa.
Le tribuoal administraûfpeut être saisi par lapplicaûoninformaaque Télérecourscitoyens, accessible par le site internet
www.telerecours.fr »

NotificatioQ f^ite àPititétessée,Ïe : çxL£?/£)^-/Ao^-3
RDPrcf: gLoJD^ÎOÏ^
PubUca: Aoî.3
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